
Rentrée scolaire 2010    
FOURNITURES SCOLAIRES DE 6

ème
. 

 
 

 
Français 
 

 
Chaque professeur donnera sa liste à la rentrée. 
 

 
Mathématiques 

 
1 compas en bon état. 1 règle graduée. 
Attendre rentrée pour cahier ou classeur. 
 

 
Langue Vivante 1 
 
 

 
Anglais : 1 grand cahier 100 pages, grands carreaux. 
Attendre la rentrée pour acheter le cahier de TD. 
 
Allemand : un grand cahier grand carreaux 24 x 32. 
Cahier d’activités 6ème – AUFWIND : obligatoire. 
 

 
Sciences de la vie et 
de la terre 

 
1 cahier de travaux pratiques grand format  grands carreaux 96 pages.  
Copies doubles grand format, grands carreaux. 1 protège cahier étiqueté. 
 

 
Education physique 
et sportive 
 

 

Une paire de chaussures de sport sans semelles noires et pas de semelles 
plates type « Converse ». Un survêtement, un t-shirt, un vêtement de pluie. 
Pour la natation : un bonnet, un maillot de bain et des lunettes. 

 
Arts plastiques 
 
 

 

Feutres, crayons de couleur, pinceaux n°6 et n°16. Brosse n°16. Une petite 
boite de gouaches (5). Une pochette de papier dessin format 24 X 32 à 180 
gr. Ciseaux réglementaires à bouts ronds. 4 crayons à papier. 

 
Education musicale 

 
1 très grand cahier, grands carreaux 24 X 32. 
 

Technologie  
Classeur souple grand format fin. Intercalaires, pochettes transparentes. 
Feuilles simples petits carreaux. 
 

 
Histoire géographie 
Education civique 
 
 

 

 2 grands cahiers 24 x 32 cm à grands carreaux sans spirale de 100 pages.  
Des copies doubles de format A4 à grands carreaux pour les contrôles. 
  

 
Trousse 
 
 

 

1 stylo (plume ou bille, bleu ou noir), 1 stylo rouge, 1stylo vert, 
4 surligneurs, 1 crayon à papier et un taille crayon avec réservoir (ou un 
porte mine à 0,5 mm), une gomme, de la colle, du ruban adhésif, 1 paire de 
ciseaux, quelques crayons de couleur, un double décimètre. 
 

 
Divers 

 
1 cahier de texte OBLIGATOIRE pour noter les devoirs, leçons et travaux à 
effectuer. L’agenda ne pourra pas être utilisé à la place du cahier de texte. Il 
ne pourra servir que pour journal de bord ou journal intime dans le domaine 
privé à l’élève et hors du temps des cours. 
 

 
 


